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Un jour, l’abonnement général et l’im-
pôt sur les carburants appartiendront 
au passé. Mais le chemin est encore 
long. Telle est l’une des principales 
conclusions du rapport adopté par le 
Conseil fédéral en décembre à propos 
de la taxation de la mobilité du futur. Le 
chemin est long car, relève l’Office fédé-
ral des routes (Ofrou) dans une note, «les 
abonnements forfaitaires (AG, commu-
nautés tarifaires) sont largement répan-
dus parmi les usagers des transports 
publics: près de 10% de la population 
âgée de plus de 16 ans possède un abon-
nement général et environ 15% un abon-
nement communautaire.»

Ces sésames forfaitaires «permettent 
d’utiliser le système de transport en 
toute simplicité, sans devoir acheter un 
ticket quotidiennement et pour chaque 
trajet», rappelle l’Ofrou. Ils ne sont tou-
tefois pas compatibles avec le principe 
de tarification de la mobilité tel qu’on 
en discute depuis quelques années. Ce 
principe reposera sur les distances par-
courues, les horaires des déplacements 
et les prestations consommées. Il a pour 
objectif de facturer à chaque citoyen le 
juste prix de sa mobilité. Il vise un 
second but: réduire les pics d’affluence 
en répartissant mieux les déplacements 
au fil de la journée grâce à des tarifs 
diversifiés. Ceux-ci seraient plus élevés 
entre 7 et 9 heures du matin et entre 17 
et 19 heures, par exemple, et moins oné-
reux aux heures creuses.

Une redevance kilométrique
Le rapport adopté par le Conseil fédéral 

aborde également la question de l’imposi-
tion des carburants, pilier du financement 
des infrastructures routières et, en partie, 
ferroviaires. Le parc automobile se trans-
forme. Il sera de plus en plus hybride ou 

électrique. Ce développement est aussi une 
composante essentielle de la stratégie cli-
matique. Pour que le parc automobile s’af-
franchisse du carbone, il faudra encoura-
ger toujours davantage l’utilisation de 
véhicules électriques. Or, ceux-ci, c’est 
logique, ne paient aucune taxe sur les car-
burants. Une redevance est prévue dans 
la loi sur le Fonds pour les routes natio-
nales et le trafic d’agglomération (Forta). 
Mais elle est encore floue.

A terme, le Conseil fédéral songe à 
remplacer «les impôts et les taxes liés à 
la circulation routière par une rede-
vance kilométrique», indique-t-il dans 
son rapport. Celle-ci concernerait aussi 
les voitures électriques. Simultané-
ment, l’utilisation des transports 
publics devrait elle aussi être tarifée en 
fonction de la distance parcourue et des 
heures de déplacement.

Le Conseil fédéral s’appuie sur une 
expérience pilote menée en 2017 dans 
l’agglomération zougoise. Le modèle 
utilisé reposait sur le principe d’une 
redevance kilométrique pour les voi-
tures (en lieu et place de l’impôt sur les 
carburants, de la vignette autoroutière 
et de l’impôt cantonal sur les véhicules) 
et d’une tarification liée aux prestations 
pour les transports publics. L’analyse 
démontre que le volume de trafic a été 
réduit de 9 à 12% aux heures de pointe 
pour les voitures et de 5 à 9% pour les 
transports publics.

Le Conseil fédéral en conclut que les 
perspectives sont intéressantes. C’est 
aussi l’avis de l’Association transports et 
environnement (ATE), qui voit dans l’ap-

plication du «principe du pol-
lueur-payeur» le moyen de «changer les 
habitudes en matière de mobilité». Mais 
les obstacles à franchir restent nombreux.

L’Ofrou l’admet. A quel niveau fau-
dra-t-il tarifer la mobilité liée aux pres-
tations pour maintenir le niveau de 
financement des infrastructures? Com-
ment les cantons compenseront-ils la 
disparition de l’impôt cantonal sur les 
véhicules? Comment éviter de pénaliser 
les habitants des régions périphériques, 
davantage tributaires de la voiture que 
les citadins? Comment éviter de péna-
liser tous ceux qui n’ont pas la possibi-
lité d’aménager leur temps de travail et 
de se déplacer en dehors des heures de 
forte affluence? Il faudra apporter des 
réponses à ces questions.

Encourager des projets pilotes
L’UDC les met déjà en avant et crie à 

l’«arnaque» des personnes dépourvues 
de marge de manœuvre. Elle craint aussi 
que la vignette électronique, appelée à 
remplacer l’autocollant annuel, ne soit 
utilisée pour épier les habitudes de 
mobilité des automobilistes.

Confronté à ces nombreuses interro-
gations, le Conseil fédéral veut éviter 
d’agir dans la précipitation. Il a décidé 
de procéder par étapes. Sans fixer de 
calendrier, il a donné mandat aux dépar-
tements des infrastructures (DETEC) de 
Simonetta Sommaruga et des finances 
d’Ueli Maurer de préparer une vue d’en-
semble du financement à long terme des 
infrastructures de transport. Cette ques-
tion est cruciale. Elle est également sou-
levée par le consultant PwC. Dans une 
étude publiée en novembre et rédigée en 
collaboration avec l’Université de Saint-
Gall et l’Association suisse des télécom-
munications (ASUT), PwC relève la com-
plexité des modes de financement de la 
route et du rail et l’insuffisance de 
moyens mis à disposition de l’innovation.

En parallèle, le Conseil fédéral sou-
haite créer les bases légales afin de per-
mettre aux villes et aux communes 
désireuses de mener des essais pilotes 
de le faire. Berne et Genève, qui privilé-
gie pour l’instant le macaron vert, sont 
notamment sur les rangs. n

Une révolution attend  
la taxation de la mobilité

Les experts de la Confédération espèrent mieux répartir les déplacements en train au fil de la journée. (ALESSANDRO DELLA VALLE/KEYSTONE)

TRANSPORTS  Abonnement général, 
vignette autoroutière, imposition des 
carburants: des habitudes solidement 
ancrées dans le quotidien des Suisses 
seraient condamnées, à en croire un 
rapport de l’Office fédéral des routes

Le système pressenti 
reposera sur les 
distances parcourues, 
les horaires  
des déplacements  
et les prestations 
consommées
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La fin d’année s’est avérée mou-
vementée pour le Mouvement 
Citoyens genevois (MCG). A 
quelques jours du dépôt des listes 
pour les élections municipales du 
15 mars prochain, le parti a enre-
gistré d’importantes défections 
dans son fief historique de Ver-
nier, où six élus municipaux ont 
claqué la porte. Au total, une quin-
zaine de membres ont démis-
sionné depuis 2018. Pas de quoi 
inquiéter le président, Francisco 
Valentin, pour qui cet «assainis-
sement» augure de meilleures 
performances pour l’échéance de 
mars. Face à un PLR affaibli par 
une nouvelle affaire et à un Parti 
socialiste divisé, le MCG mise sur 
un «grand coup de sac» pour faire 
son entrée au Conseil administra-
tif de la ville.

Après l’échec des élections 
fédérales de cet automne où le 
parti a perdu son unique siège 
au Conseil national, Francisco 
Valentin, à la tête du MCG depuis 
avril 2019, entend remobiliser 
les troupes. «Des démissions, ce 
n’est jamais bon pour l’image 
d’un parti, reconnaît-il, mais il 
s’agit principalement de dissi-
dents qui avaient adhéré au MCG 
pour assouvir des ambitions 
personnelles.» De fait,  des 
départs ont eu lieu à Lancy, Onex 
et Vernier, où le retour du bouil-
lonnant Thierry Cerutti est 
pointé du doigt.

«Du poing sur la table»
Entre le départ retentissant 

d’Eric Stauffer, les multiples 
luttes intestines et autres règle-
ments de comptes, ces derniers 
temps n’ont pas été fastes pour le 
MCG qui a connu son heure de 
gloire au début des années 2010. 
«J’ai été élu pour couper des têtes, 
des excroissances qui gangre-
naient une base saine», caricature 
Francisco Valentin, affirmant que 
les dérapages ont aujourd’hui été 
sanctionnés. Le parti, qui compte 
environ 1400 membres et sympa-
thisants, présentera des candi-
dats dans une dizaine de com-
munes. Dans cinq d’entre elles, 
ville de Genève, Vernier, Onex, 
Lancy et Plan-les-Ouates, pour 
l’exécutif. «Beaucoup de gens sou-

haiteraient nous voir morts, mais 
nous sommes bien vivants, prêts 
à défendre le pouvoir d’achat et 
les emplois des Genevois.»

Nouveau venu au sein du parti, 
l’ancien conseiller d’Etat PDC Luc 
Barthassat a-t-il misé sur la mau-
vaise maison? «Absolument pas, 
clame l’intéressé, candidat à l’exé-
cutif de la ville aux côtés du 
conseiller municipal Daniel Sor-
manni. Croyez-moi, il y a moins 
de problèmes au MCG qu’ailleurs, 
les discussions sont certes plus 
a n i m é e s ,  m a i s  au s s i   p l u s 
franches.» Alors que les partis 
traditionnels sont «lentement en 
train de couler», il estime que le 
MCG doit rester celui qui «tape du 
poing sur la table», tout en 
gagnant en maturité. «Pour attirer 
davantage d’électeurs, il nous faut 
améliorer notre réputation», 
concède Luc Barthassat. Face aux 
ennuis judiciaires de Simon 
Brandt, il est possible que cer-
taines voix de droite se reportent 
sur sa candidature. S’il est élu, 
celui qui se reconnaît dans l’ADN 
populaire du MCG promet de 
défendre les petits commerçants, 
les infrastructures sportives ou 
encore l’aménagement de la Rade. 
«J’ai déjà une expérience canto-
nale, on se reprend vite au jeu.»

«Guerres d’ego» à Vernier
Du côté des démissionnaires, 

François Ambrosio, membre du 
MCG depuis 2014, ne partage évi-
demment pas le même enthou-
siasme. L’ancien président du 
Conseil municipal verniolan, qui 
a claqué la porte,  dénonce 
aujourd’hui un parti gangrené par 
des guerres d’ego. «A Vernier, 
l ’ambiance était exécrable, 
affirme-t-il. Dès son retour, 
Thierry Cerutti a fait du forcing, 
je ne pouvais plus travailler dans 
de bonnes conditions.» A ces ten-
sions s’ajoutent selon lui des pro-
blèmes de gouvernance. «J’ai 
alerté Francisco Valentin à plu-
sieurs reprises, mais il a fait la 
sourde oreille. Le cœur du pro-
blème, c’est la rupture entre la 
base et le bureau directeur. Les 
militants sont largués. Quant à 
Luc Barthassat, il est vu comme 
le messie, mais son arrivée ne 
résoudra rien.»

Derrière les démissions en cas-
cade, un affaiblissement du MCG 
dans les communes est à pré-
voir.  Lorsqu’un élu quitte son 
groupe, il ne peut en effet plus 
siéger en commission, ni être 
membre du bureau. Le parti réus-
sira-t-il à remonter la pente d’ici 
au 15 mars? n

ÉLECTIONS MUNICIPALES  Les 
démissions se multiplient au sein 
du parti, en perte de vitesse 
depuis 2015. La direction mise sur 
cet «assainissement» pour rebon-
dir lors des élections municipales 
de mars 2020

Le MCG en phase  
de turbulences

Trois djihadistes 
suisses rapatriés 
de Turquie
Trois djihadistes 
suisses de l’Etat 
islamique, deux 
hommes et une 
femmes, ont été 
rapatriés de 
Turquie en Suisse 
mercredi, selon la 
radio-télévision 
suisse-
alémanique (SRF), 
une nouvelle 
confirmée  
par le Ministère 
public de la 
Confédération. 
Leur avion a 
atterri en fin 
d’après-midi  
à l’aéroport  
de Kloten.  
Le Secrétariat 
d’Etat aux 
migrations a pour 
sa part décidé de 
retirer le 
passeport d’une 
femme originaire 
de Berolle, dans le 
canton de Vaud, 
en raison de ses 
liens avec ce 
groupe terroriste, 
a indiqué mardi la 
«Feuille fédérale».
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